
   

 

Modification no 1 datée du 12 octobre 2009 
à la notice annuelle datée du 20 juillet 2009 

du 
Fonds de dividendes canadien Russell 

(le « Fonds ») 
(parts des séries B, E, F et O) 

Parts de série A 
 
En plus des autres séries de parts offertes dans son prospectus simplifié courant, le Fonds offre maintenant des 
parts de série A. Sauf tel qu'il est décrit dans son prospectus simplifié, dans sa version modifiée, les parts de 
série A du Fonds sont offertes selon les mêmes modalités que les parts de série A d'autres organismes de 
placement collectif du Programme d’investissement Russell Souverain. Par conséquent, la notice annuelle du 
Fonds est modifiée comme suit : 

1. À la page couverture de la notice annuelle, la mention « A » est ajoutée dans la colonne « Séries de 
parts » en regard de « Fonds de dividendes canadien Russell ». 

2. L’information suivante est ajoutée au tableau se trouvant à la rubrique « Administration des Fonds – 
Fonds fiduciaires – Programme d’investissement Russell Souverain », en regard de « Fonds de 
dividendes canadien Russell » : 

Série A 12 octobre 2009 
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Attestations 

Attestations du Fonds et du gestionnaire, du promoteur et du placeur principal du Fonds 

Le 12 octobre 2009 

La présente modification no 1 datée du 12 octobre 2009, avec la notice annuelle datée du 20 juillet 2009 et le 
prospectus simplifié daté du 20 juillet 2009, tel qu’il est modifié par la modification no 1 datée du 12 octobre 
2009, qui doit être transmis au souscripteur ou à l’acquéreur pendant la durée de la notice annuelle, dans sa 
version modifiée, et les documents intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié, dans sa version modifiée, 
révèlent de façon complète, véridique et claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du placement au 
moyen du prospectus simplifié, dans sa version modifiée, conformément à la législation en valeurs mobilières de 
toutes les provinces et de tous les territoires du Canada et ne contiennent aucune information fausse ou 
trompeuse. 

« Irshaad Ahmad »  « David Steele » 

Irshaad Ahmad 
Directeur général, président et chef de la 
direction d’Investissements Russell Canada 
Limitée 

 David Steele 
Directeur général, Exploitation et chef des 
services financiers d’Investissements Russell 
Canada Limitée 

 

Au nom du conseil d’administration d’Investissements Russell Canada Limitée, en sa qualité de fiduciaire, de 
gestionnaire, de promoteur et de placeur principal du Fonds.  

 

« Samir Khan »  « Bruce Curwood » 

Samir Khan 
Administrateur d’Investissements Russell 
Canada Limitée 

 Bruce Curwood 
Administrateur d’Investissements Russell 
Canada Limitée 

 


